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Règles d�origine 

Note du secrétariat de la CNUCED 

Le présent document contient les extraits pertinents d�une communication reçue du Pérou1. 

«� l�authentification des cachets utilisés pour la délivrance des certificats d�origine par le 
Gouvernement péruvien dans le cadre du Système généralisé de préférences (SGP), afin de vous 
informer qu�à compter du 28 septembre 2007 seul sera valable le cachet ci-joint pour la 
délivrance desdits certificats.». 

                                                 
1 Pour les communications antérieures, voir les documents TD/B/C.5/ORIGIN/43, 44, 122, 130, 
137, 138, 145 et 146. 
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